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I N T R O D U C T I O N  

Le premier novembre 2020, la loi du 13
avril 2019 portant création d’un Code civil
et y insérant le Livre 8 « La preuve » est
entrée en vigueur, anticipant ainsi
l’adoption des autres livres du nouveau
Code civil. Premier sifflement d’un vent
nouveau, cette réforme reprend les
enseignements de la jurisprudence tout en
introduisant des nouveautés (1). 

Agencée en trois chapitres, la nouvelle loi se
présente de manière structurée et
pédagogique. En effet, les auteurs ont
clarifié la matière de la preuve et ont rendu
les dispositions légales plus lisibles
notamment par l’introduction de
définitions. 

Dans le cadre de la présente contribution,
notre objectif sera  de mettre en avant les
éléments   qui, selon nous, représentent les
nouveautés majeures apportées par la loi du
13 avril 2019.  

Pour ce faire, nous commencerons par
aborder, dans un premier chapitre, la
question de la charge de la preuve et des
pouvoirs du juge dans le nouveau droit. Le
second chapitre sera ensuite consacré à
l’étude de l’articulation entre la preuve libre
et la preuve réglementée. Finalement, c’est
le statut des actes électroniques dans le
nouveau droit de la preuve que nous
détaillerons dans un troisième chapitre.     



On y trouve par exemple une
disposition sur le « devoir de
collaboration    des    parties » (4)      :
celui qui, dans un procès, n’a pas la
charge de la preuve ne peut pas
compliquer la recherche de la preuve de
l’autre partie, mais doit collaborer avec
celle-ci.

De manière générale, le nouveau Livre 8
reprend les principes applicables dans
l’ancien Code civil en matière de charge de
la preuve (2). Comme l’indique le nouvel
article 8.4, alinéa 1, il est ainsi toujours de
principe que c’est à celui qui affirme
détenir un droit, ou être libéré d'une
obligation, de le prouver (3).

Le nouveau Livre 8 contient tout de même
quelques nouveautés :

Le Code intègre également la « théorie
du risque de la preuve » : s’il reste un
doute dans l’esprit du juge à la fin du
procès, c’est que la partie qui avait la
charge de la preuve n’a pas été capable
de démontrer ce qu’elle invoquait. Le
juge ne pourra donc pas lui  accorder  ce
qu’elle  demande (5).
Par ailleurs, moyennant une série de
conditions énoncées à l’article 8.4, alinéa
5 (6), le juge peut désormais aussi, dans
des circonstances exceptionnelles,
renverser la charge de la preuve et
décider de l’imposer à une partie à qui
elle n’incombait, en principe, pas. En
effet, il arrive que la partie devant a
priori rapporter la preuve puisse se
trouver en position de faiblesse vis-à-vis
de son adversaire (7). C’est précisément
ce genre de déséquilibre que ce nouveau
pouvoir du juge tente de corriger.

C H A P I T R E  I I  :  A R T I C U L A T I O N  E N T R E  L A  P R E U V E  L I B R E
E T  L A  P R E U V E  R É G L E M E N T É E

Le nouveau Livre 8 reprend également le
principe de la preuve légale - ou dite «
réglementée » - qui s’appliquait déjà sous
l’empire de l’ancien Code civil.
Concrètement, cela signifie que le mode de
preuve sur lequel les parties peuvent se
fonder est de manière générale
expressément prévu et réglementé par la
loi. Par exemple, le particulier qui
souhaiterait agir en justice contre un autre
particulier en paiement du prix d’une
voiture d’occasion pour un montant de
5.000 euros devra prouver l’existence de
cette vente par un écrit, tel que la loi le lui
impose (8). 

Pourtant, derrière  les  apparences,  le
nouveau Livre 8 donne en réalité une très
large place au principe de la preuve libre
(9). Ceci ressort de l’article 8.8 du Code, qui
précise qu’en-dehors de certains cas
expressément prévus par la loi, la preuve
peut être apportée par tous modes de
preuve. De plus, le Code contient
maintenant plusieurs dispositions qui
constituent des exceptions au principe de la
preuve réglementée (10).

    

CHAPITRE I : LES POUVOIRS DU JUGE ET LA CHARGE DE LA PREUVE

II.1. Principe : la preuve réglementée 
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Un grand changement du nouveau Livre 8
concerne le montant au-dessus duquel les
parties doivent obligatoirement employer
un écrit comme mode de preuve. Le seuil
est ainsi relevé de 375 euros (11) à 3.500
euros (12).

Qu’implique ce nouveau montant en
pratique ? Dorénavant, la partie qui
s’adresse au juge pour une demande dont le
montant ne dépasse pas 3.500 euros peut
faire usage de tout mode de preuve pour
démontrer sa prétention. Avant cette
modification, une partie qui voulait établir
son bon droit devait nécessairement
produire un écrit à cette fin lorsque la
valeur de sa demande dépassait 375 euros.
Ce nouveau seuil simplifie donc les procès
qui concernent une demande dont le
montant se situe entre 375 et 3.500 euros,
puisque la preuve est maintenant
grandement facilitée (13).

Qu’en est-il dans le cas où l’objet de l’acte
juridique litigieux n’est pas évaluable en
argent ? La question peut par exemple se
poser lorsqu’une personne se rend devant
le juge pour demander une exécution
forcée. Dans ce cas, le nouvel article 8.9
précise que c’est le principe de la preuve
libre qui s’applique. Il prévoit également
que, pour les contrats à exécution
successive, c’est-à-dire des contrats qui
prévoient plusieurs prestations dans le
temps (14), c’est la valeur totale des
rémunérations des prestations sur une
année maximum qui doit être prise en
compte (15).

égard au montant de l’acte dont on veut
prouver le contenu (16). Ce régime
concerne par exemple les offres d’achat ou
les testaments, qui peuvent être prouvés
selon tous les modes de preuve existants. 

L’article 8.21 apporte tout de même une
condition complémentaire pour les
engagements unilatéraux de payer. La
personne qui s’engage unilatéralement à
payer une certaine somme d’argent doit
mentionner par écrit et en toutes lettres la
somme ou la quantité dont il est question
(17). De cette façon, le législateur réintroduit
une forme de preuve réglementée vis-à-vis
de l’acte juridique unilatéral.

    

Une troisième exception au principe de la
preuve réglementée concerne la preuve vis-
à-vis des tiers. Ce régime, qui trouvait
application dans la pratique avant la
réforme, est désormais inscrit dans la loi à
l’article 8.14, qui énonce explicitement que
la preuve de l’acte rapportée tant par les
tiers que contre ceux-ci, peut l’être par le
biais de tout mode de preuve.

 Deuxième assouplissement : 
la preuve libre et les actes juridiques

unilatéraux

II.2. Exceptions à la preuve réglementée : les cas où la preuve libre prévaut
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Premier assouplissement : 
augmentation du seuil en-dessous 
 duquel la preuve libre s’applique   

La preuve de l’acte juridique unilatéral est,
elle aussi, assouplie, puisque c’est
également la preuve libre qui s’applique
désormais,  sans   qu’il   soit  besoin   d’avoir 

    

Troisième assouplissement : 
la preuve libre et les tiers

 Quatrième assouplissement :
 la preuve libre entre et contre les

entreprises

La dernière atténuation au principe de la
preuve réglementée concerne la preuve
entre et contre les entreprises, régie par
l’article 8.11 du nouveau Livre 8.

Il convient d’abord de préciser ce que la loi
entend par « entreprise ». Avec la réforme
du droit de la preuve, le Code civil
s’actualise et s’aligne sur le nouveau Code
de droit économique - ce dernier ayant
supprimé la notion de commerçant pour la
remplacer par la notion plus large et
résolument plus moderne d’« entreprise »
(18). La loi du 13 avril 2019 étend donc le
régime de la preuve à toute entreprise au
sens de l’article I.1.1° du Code de droit
économique (19),  laquelle ne  recouvre plus 
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Si le litige oppose une entreprise à un
adversaire qui n’a pas cette qualité, par
exemple un particulier, alors l’entreprise
ne pourra pas bénéficier du régime de la
preuve libre. Elle sera soumise au
régime de la preuve réglementée,
conformément à l’article 8.9. du
nouveau Code. Par contre, l’adversaire
en question pourra, lui, bénéficier du
régime de la preuve libre contre
l’entreprise.
Il n’est pas permis non plus d’utiliser la
preuve libre contre les entreprises
personnes physiques lorsque l’objet de la
demande est un « acte juridique
manifestement étranger à l’entreprise ».
On vise ici uniquement les entreprises
personnes physiques qui agissent
manifestement en-dehors de leur
activité économique, c’est-à-dire à titre
privé. Si cette personne physique
démontre donc que l’acte à prouver est
étranger à son entreprise, alors elle
pourra profiter de la protection de la
preuve réglementée (24). Par exemple,
dans le cas d’un médecin ou d’un avocat
exerçant son activité en tant
qu’entreprise personne physique et se
retrouvant devant les tribunaux contre
une autre personne, cette dernière ne
pourra prouver un acte que le médecin
ou l’avocat aurait démontré avoir
commis en-dehors de son activité
économique qu’au moyen de la preuve
réglementée.

uniquement les entreprises commerciales,
mais également les ASBL et les professions
libérales (20).

La preuve libre ou la preuve réglementée : quel
est le régime qui prévaut ?

L’article 8.11 du nouveau Code civil, en son
paragraphe premier, introduit le principe
de la preuve libre entre et contre les
entreprises, indépendamment de la valeur
de l’objet de la demande (21). Autrement
dit, l’exigence d’un écrit ne sera en principe
pas imposée (22). Néanmoins, la disposition
ajoute immédiatement deux exceptions à
cette règle (23) :

En  d’autres  termes, cela  signifie que,  dans

le cadre de ces deux dernières exceptions et
si la valeur de l’acte juridique qui fonde la
demande excède 3.500 euros, il faudra se
conformer au régime de la preuve
réglementée. 

La comptabilité d’une entreprise : quelle est sa
valeur en tant que preuve ?

 
L’article 8.11 envisage ensuite, dans un
second paragraphe, la question de la force
probante (25) de la comptabilité des
entreprises. Une entreprise peut-elle
produire sa comptabilité en justice comme
moyen de preuve ?

L’évolution majeure qu’apporte ici le
nouveau Livre 8 réside dans le fait qu’il ne
sera plus nécessaire que la comptabilité soit
régulière en tout point pour pouvoir être
valablement produite. Pour avoir force
probante, la comptabilité doit être invoquée
par l’entreprise qui l’a produite contre une
autre entreprise et doit correspondre, au
niveau de ses mentions, à celle de
l’entreprise qui se voit opposer cette
comptabilité (26). Si cette dernière
condition n’est pas remplie, alors la
comptabilité concernée n’aura pas de valeur
légale mais pourra être acceptée à titre de
preuve libre (27). Cela veut dire que le juge
sera libre d’apprécier si la comptabilité a
valeur probante ou pas.

Toutefois, à nouveau, cette règle ne
s’applique pas lorsqu’une entreprise entend
opposer sa comptabilité à une personne qui
n’est pas une entreprise. Dans ce cas, la
comptabilité sera dépourvue de force
probante (28).
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Dans quelles circonstances la facture peut-elle
avoir force probante ?

L’article 8.11 du nouveau Livre 8 aborde
également, en son quatrième paragraphe, le
statut de la facture en tant que mode de
preuve.

Entre et contre des entreprises, tant la
facture acceptée par le débiteur que la
facture non contestée dans un délai
raisonnable sont susceptibles de constituer
des modes de preuve de l’acte juridique en
cause. Ainsi, lorsqu’une entreprise a accepté
ou n’a pas contesté une facture dans ledit
délai, cette facture tient lieu de preuve de
l’acte juridique invoqué contre cette
entreprise (29). Il s’agit d’une présomption
réfragable, ce qui implique que dans les
deux cas mentionnés, la facture fera preuve
devant le juge et qu’il faudra des éléments
contraires sérieux, rapportés par la partie
adverse, pour que la présomption ne
s’applique pas (30). 

En revanche, dans l’hypothèse où une
entreprise entend se  prévaloir  de  l’une  de 

ses propres factures contre une personne
qui n’a pas la qualité d’entreprise, la facture
acceptée par cette dernière - expressément
ou tacitement - vaut présomption de
l’homme (31) (ou présomption de fait) et ne
sera retenue par le juge que si elle repose
sur un ou plusieurs indices sérieux, précis
et concordants (32).

Il est important de préciser que si la
personne qui n’est pas une entreprise ne
répond pas à la facture, on ne pourra pas
considérer cette absence de réponse comme
une acceptation tacite de la facture. Par
conséquent, cela ne pourra pas faire preuve
contre cette personne, sauf en cas de silence
circonstancié. Si silence circonstancié (33) il
y a, la facture ne pourra valoir, ici aussi, que
comme une présomption de l’homme. Les
parties ne peuvent pas déroger à ces
dernières règles avant la naissance du litige,
celles-ci étant qualifiées d’impératives (34). 

C H A P I T R E  I I I  :  L E  S T A T U T  D E S  A C T E S  É L E C T R O N I Q U E S
D A N S  L E  N O U V E A U  D R O I T  D E  L A  P R E U V E

La réforme du droit de la preuve a
également été motivée par le constat que
notre ancien droit était « insuffisamment
adapté aux développements technologiques »
(35). En effet, avant l’entrée en vigueur du
nouveau Livre 8, le sort des preuves
contenues sous format électronique n’était
que rarement évoqué dans l’ancien Code
civil (36).

Nous avons pris le parti de nous intéresser
uniquement à l’« acte sous signature privée
électronique » (37), ses composantes et sa
force probante à la lumière de la nouvelle
réforme. 

 

Le nouvellement nommé « acte sous
signature privée » (38) est défini comme un
« écrit établi en vue de créer des
conséquences juridiques, signé par la ou les
parties, avec l'intention de s'en approprier
le contenu, et qui n'est pas un acte
authentique » (39). Cet instrument est donc
composé d’un écrit d’une part, et d’une
signature conférant l’authenticité à cet écrit
d’autre part (40). 



Ce dernier établit les règles applicables aux
différents procédés électroniques pouvant
servir à des fins probatoires, tels que la
signature électronique, le cachet
électronique, l’horodatage électronique, le
recommandé électronique et le document
électronique (46). Le Règlement interdit
toute discrimination entre ces mécanismes
de preuve électroniques et les modes de
preuve “traditionnels” sur  support en
papier, selon le principe dit de « neutralité
technologique » (47).  En effet, ces procédés
« ne peuvent être déclarés irrecevables en tant
que preuves en justice pour le simple motif qu’ils
se présentent sous une forme électronique » (48).
Par ailleurs, le Règlement souligne que ces
procédés doivent être  assimilés à des
signatures manuscrites lorsqu’ils
rencontrent certaines exigences qu’il prend
soin de déterminer (49).

L’ancien Code civil ne faisait pas référence
à la notion d’écrit électronique, qui était
alors uniquement définie à l’article XII.15
du Code de droit économique (41). De
même, le seul repère en matière de
signature électronique se trouvait à l’article
1322, alinéa 2 de l’ancien Code civil. Cette
disposition prévoyait que « peut satisfaire à
l’exigence d’une signature (...) un ensemble de
données électroniques pouvant être imputé à une
personne déterminée (...) » (42). L’article
contenait, par ailleurs, une condition
supplémentaire - dite d’« intégrité » - selon
laquelle la signature électronique devait
également assurer que le contenu de l’acte
en question ne soit pas altéré lors de
l’utilisation d’un support numérique (43).

L’article 1322, alinéa 2, de l’ancien Code
civil coexistait et s’articulait de manière
boiteuse (44) avec le Règlement européen
eIDAS (45). 
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III.1. Quelle était la place des « écrits » et « signatures » électroniques en droit belge
avant la réforme ?

III.2. Quelles sont les évolutions en la matière introduites  par le nouveau droit de la
preuve ?

Dans ce contexte décentralisé, où les
informations relatives aux actes
électroniques étaient éparpillées au sein de
plusieurs réglementations, le législateur a
pris  le soin de définir les notions d’« écrit »,
de « signature » et de « signature
électronique » à l’article 8.1, 1° à 3° du
nouveau Code civil.

Désormais, les actes sous signature privée
sur support « papier » et « électronique »
disposent de la même force probante. 

La réforme supprime l’article 1322, alinéa 2
de l’ancien Code civil, en assouplissant les
conditions auxquelles les documents
numériques signés par voie électronique
peuvent bénéficier du statut d’actes sous
signature privée. Il suffit désormais que la
signature électronique permette d’identifier
le signataire et de démontrer sa volonté
d’adhérer au contenu de l’acte, sans devoir,
en plus, garantir le maintien de l’intégrité
du contenu de l’acte (50).



Quel est aujourd’hui, dans le nouveau droit
de la preuve, le statut juridique des e-mails
et des SMS, ou de toute communication
échangée via un service de messagerie
instantanée (WhatsApp, Messenger, etc.)
ainsi que des publications sur des
plateformes Internet et forums de
discussions (51) ?  Compte tenu de
l’augmentation de la communication sur
ces plateformes, il était important
d’octroyer à ces procédés électroniques un
statut particulier. C’est pourquoi le
législateur a considéré que ces procédés
pourraient être considérés comme des actes
sous signature privée électronique et dès
lors bénéficier d’une force probante sous
réserve du respect des deux conditions
suivantes.

Premièrement, la doctrine considère que
ces procédés représentent des « écrits » au
sens de l’article 8.1.1° du nouveau Code civil
(52) pour autant que « le mécanisme utilisé
pour créer l’écrit [empêche] la modification de
l’information ou, à tout le moins, [rende] cette
modification détectable » (53). Par exemple,
sur un support papier, la modification ou la
suppression de texte est possible. Toutefois,
les changements effectués manuellement
seront, a priori, visibles sur le document
(54). En revanche, sur un support
électronique, même si les changements et
suppressions sont également possibles, la
visibilité de ces derniers ne sera pas
garantie dans tous les cas (55). C’est
uniquement si la visibilité des changements
apportés au support est garantie que l’on
pourra considérer le procédé concerné
comme un « écrit » au sens du nouveau
Code civil (56). 

Deuxièmement, pour obtenir la force
probante des actes sous signature privée, les
procédés électroniques doivent être
pourvus d’une signature. En pratique,
l’envoi d’un SMS ou d’un e-mail est
généralement suivi de l’apposition des nom
et prénom, ou de l’initiale du prénom
associée au nom de l’auteur du message.
Une signature scannée peut également être
utilisée  (57).  Ces     modes    de    signatures 

jouissent du principe de non-
discrimination garanti par le droit
européen et mentionné supra (58). Ils ne
seront donc pas directement écartés par le
juge en raison de leur caractère
électronique, mais il reviendra à celui-ci de
vérifier si le procédé utilisé est en mesure
de remplir la double fonction assignée à la
signature, à savoir « l’identification de son
auteur et l’adhésion de celui-ci au contenu de
l’acte » (59).

Si ces deux conditions sont remplies, un
écrit électronique  sera considéré comme
étant un acte sous signature privée au sens
de l’article 8.1, 4° du nouveau Code civil et
bénéficiera de la force probante réservée à
cet acte par l’article 8.18 du même Code
(60), c’est-à-dire qu’il fera « foi de la
convention qu'il renferme entre ceux qui l'ont
signé ». Si l’existence d’une signature au sens
de l’article 8.1, 2° et 3° du nouveau Code
civil n’est pas établie, les écrits
électroniques ne seront alors considérés
que comme des présomptions ou, à
certaines conditions, comme des
commencements de preuve par écrit (61).
Dans ce dernier cas, ces écrits, sans pour
autant constituer une preuve à part entière,
pourront être utilisés pour appuyer la
vraisemblance d’une prétention (62).
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III.3. Applications pratiques : SMS et e-mails



que disposent désormais de la même force
probante que leurs équivalents sous format
papier. Ce principe s’étend également aux
SMS et aux communications électroniques,
pourvu toutefois qu’ils respectent certaines
conditions.

Nous tenons à remercier Arnaud Hoc
(chargé de cours invité à la faculté de droit de
l’Unamur, à la faculté de droit et criminologie
de l’UCLouvain et avocat chez AHB Avocats),
Céline Hélas (assistante de recherche et
d'enseignement au sein du Centre de droit privé
de la faculté de droit de l'UCLouvain) et
François Cuvelier (assistant de recherche et
d'enseignement au sein de la faculté de droit de
l’université Saint-Louis et avocat-stagiaire chez  
Loyens & Loeff) pour leurs conseils et leur
aide précieuse dans la rédaction de cet
article juridique. 

Nous vous remercions également de
l’intérêt que vous portez aux différents
projets du LLN Juris Club et espérons que
cet article vous a plu et aura pu vous aider. 

N’hésitez pas à nous contacter en cas de
questions complémentaires à ce sujet !
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Q U E  R E T E N I R  D E  L A  R É F O R M E  D U  D R O I T  D E  L A  P R E U V E  ?

S A R A H  G A L L O ,  C L A R A  G U É G U E N
E T  D O M E N I C O  S .  R U S S E L L O

En substance, l’essentiel est de se rappeler
que le nouveau Livre 8 du Code civil est
largement basé sur un système de preuve
libre même si, théoriquement, la preuve
réglementée demeure le principe. Nous
avons exposé quatre grandes exceptions
courantes - ou, selon les termes des auteurs
de la loi, quatre assouplissements - à ce
principe de preuve réglementée, qui
confirment que la preuve libre est
réellement devenue une pierre angulaire du
nouveau droit de la preuve.

Par ailleurs, la réforme apporte une
nouveauté fondamentale en ce qui
concerne les pouvoirs du juge ainsi que la
charge de la preuve. En effet, le juge
pourra, dans des circonstances
exceptionnelles et sous réserve des
conditions énoncées par la loi, déterminer
quelle partie devra supporter la charge de la
preuve.

Enfin, nous avons également abordé la
question de la preuve électronique, qui
occupe une place de choix dans le nouveau
droit. Plus particulièrement, nous nous
sommes concentrés sur l’acte sous signature
privée électronique, jugé plus courant selon
nous en pratique. Grâce au nouveau Livre
8, les actes sous  signature privée  électroni-
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